
FICHE DE MISSION SERVICE CIVIQUE 
FAVORISER L’ENGAGEMENT, LA VISIBILITÉ DES ACTIONS ET
L’ANIMATION DE LA  COMMUNAUTÉ AUTOUR DES MINEUR.ES
NON ACCOMPAGNÉ.ES

En quelques mots

Votre mission de service civique

En participant à cette mission, le.la volontaire participe à une démarche solidaire auprès des
mineur.es non accompagné.es en Ile-de-France, en contribuant à la visibilité des actions de
l'association et au renforcement de sa communauté.

Participer à la mise en valeur des actions menées avec les jeunes
Recueillir leurs témoignages lors des activités collectives (cours, sorties, événements)
Mettre en forme ces témoignages (textes, photos, vidéos) pour les partager avec la
communauté (dans la newsletter, lors de temps associatifs, etc.)
Contribuer à la réalisation de supports pédagogiques ou informatifs utiles pour les jeunes
(guides pratiques, affiches explicatives, etc.)

Soutenir l’organisation d’événements destinés aux jeunes ou impliquant leur participation
Appuyer l’organisation logistique de sorties culturelles, événements de sensibilisation,
forums, concert, fêtes de fin d’année…
Participer à l’animation de ces événements et à l’accueil des jeunes

Renforcer la dynamique associative autour des jeunes
Aider à l’organisation de temps d’échange et de convivialité entre bénévoles, jeunes et
partenaires
Participer à l’accueil et à l’intégration des nouveaux bénévoles (présentation de
l’association, appui aux formations, etc.)
Participation à l’organisation de temps de formation pour les bénévoles.

Contribuer à l’accueil des jeunes au sein de l’association
Participer à l’accueil quotidien des jeunes dans les locaux de l’association.
Prise en compte des demandes des jeunes 
Orientation des jeunes vers la permanence adaptée ou vers des organisations partenaires
selon leurs demandes

Missions principales

Rejoindre Droit à l’école en service civique, c’est rejoindre une équipe dynamique qui soutient les
mineur.e.s non accompagné.e.s (MNA) dans leur démarche de scolarisation. Le.la volontaire
participera à la valorisation des actions menées auprès des mineur·es non accompagné·es, à
l’organisation d’événements et au soutien de la dynamique collective.



Votre environnement

En pratique

En service civique à Droit à l’école, vous serez encouragé.e à faire preuve d’initiative et d’autonomie.
L’association encourage les nouvelles idées et les nouvelles actions qui entrent dans son mandat.

Capacité d’initiative

Le.la volontaire en service civique sera encadré.e par la directrice de l'association.
Des groupes de paroles sont organisés une fois par mois à destination des bénévoles mais également
des volontaires en service civique.

Tutorat et accompagnement

En arrivant, le.la service civique sera formé.e par l’équipe sur les différentes missions. 
En plus des formations obligatoires liées au service civique, des formations proposées aux bénévoles
pourront être suivies par le.la volontaire. 

Formation

Organisme d’accueil 

Droit à l’école soutient les mineur.e.s non accompagné.e.s (MNA) exilé.e.s dans leurs démarches de
scolarisation vers une école de la République française. Ces mineur.e.s sont livré.e.s à elles.eux-
mêmes car ils.elles ne sont pas encore pris.es en charge par l’Aide sociale à l’enfance (ASE).
Dans l’attente souvent longue de cette protection et de cette scolarité tant désirées, ces mineur.es
isolé.es bénéficient, dans notre École des sans école à Ground Control (Paris 12ème), d’un suivi
éducatif, de cours quotidiens dans les principales matières et d’un accompagnement jusqu’à leur
insertion professionnelle.

Durée : 8 mois
Date de début : mi janvier/début février 2026
Réservé aux jeunes de plus de 18 ans 
1 volontaire recherché
Horaires : 28 heures réparties du mardi au vendredi + 1 soir par semaine (temps rattrapé)
Bénéficiaires : mineur.es non accompagné.es
Prise en charge du pass navigo à 100%
Lieu: Ground Control, 81 rue du Charolais
Pour postuler envoyer CV et lettre de motivation à priscille.d@droitalecole.org


